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Service responsable nombre d'exemplalms requis : 2

Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécunté, Service de ta steurité chflte et nrulitaire.
Divtefon Protection de la pwuladon - Gollion - Case postale 80, 1305 Penthalaz, Tél. 021 316 51 00
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Adm.

Région ;

N'lcwnm.

N* PCi:

N-CAMAC: 242343.,

1. A REMPLIR PAR LE BAANDATAIRE
Commune : PflUdSX.

.

Adresse : nie etn° / tieu-dit : Chemin.de..L'Elan0..1.

N" de oarcefle : 82. -..536.

Propriétaire :
NOM. prtnom ; ..Mydska. ErédériG.......................... Raison soclato : .N1LOU.SA..
Adresse: . Boutftdeffrilly. 23......................... Tél. : +4.1216348565.

ou promettant acquéreur :
NOM. pténom : ............................................................ Ralaon sociale :
Adresse: ............................................................ Tél. :

Nombre de places protégées obligatoires (art. 70 OPCI)
.................... t*»" r »m<» .

Hôpitaux, homes : ................................... Total places protégées obligatoires : .....65

Abri obllgatoln (art. 61 LPPCI)
Surface (m2) HautBur (m)

.39.2.m2.................. ... 2^0. m.

;â4.2.m2.................. ... 2^Û.m...

Places protégées

Total places protégées :

Places protégées privées construites cfavance (cat. 91000) :
Places protégées communales construites d'avance (cat. 90000) :
Réunion d'abris obligatoires d'avance (cat 11) :

Volume (m3)

.
BQ.&mSl.................... .....36.

.
7fi,7. in2l.................... ..... 3Q.

.«...^.̂ ^....... -..................*

Equipement des abris (ventilation, lits, toilettes) avant la réception (art. 73 OPCf) - Bases tech. ITAP 84
Surface : 1m2 par place protégée, non compris surface pour ventilaBon

Volume : 2.5 m3 par place protégée, y compris ventilatton, sas exdu
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Service de la sécurité civile et militaire - Diviston Protection ch^ile
Questionnaire particulier 48

ExtraK de la légialation (art. 24, al.1 de ta loi vaudoise, LVLPCI)
Le permis de construire d'un bâtiment dans lequel des places protégées doivent être créées ne peut être
délivré avant Fapprobatton du projet par le service.

Le mandataire soussigné certifie que tes éléments d'apprédaUon remis sont conformes à la réalité.

/ \OlP.
Date; ............................... Timbre et signature

2. PREAVIS DES AUTORITES

Date: ......................... Autorité communale;
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ProteçtiOB.J
GdtORPC*:.. Distr^

Rteasrrînclu

Admis
D Admis avec remarques
D Refusé

ET Admis
TéTSb D Admis avec remarques

Date; ^-..^..^^

. /> < / f ^.Cj nw72 Forel (Lavaux), a Rehffé,
Remarques: . ^Ayc. t,..<^^r^^^t.. ^.. C^r. ^...a^.è.^.l... A.. £LL.^

::BÎ:':tet i:,fe::;:::::::;:::::::;:::::::::::::::::::::;:::;::::::::;:::::::::::::::;:::::::::;:::::;::::::::::::::::::::::::;;::
"OiganlaaVon léglonala de pmtoctton cfi^s

NB : En cas de (Wégatton cfe compétence à rORPC. te commandant voudra bien conRnnerpar une
ctetuffôme signature la position de l'Autorité communate.

Extrait de la législation (art. 8 du Règlement sur tes ouvrages de protection) :
1 La commune est responsable du contrtte de la réalisation de l'abri contenant uniquement des places protégées
privées.
2 Le Seivk» est responsable du contrôle de la réaUsation de Fabri contenant des places prot^âea pubBquea.
» L'ORPC est responsable du contrtte de conformité et du contoûle périodique des abris privés, ainsi que de fexécution
de ces corrtr&te».
4 Le Seivh» est responsable du contrûte de confbnnlté »t du contrôle périodkiue des abris contenant des places
protégées publiques, ainsi que de l'exécution de ces contrôles.

3. DETERMINATION CANTONALE

a Admis D Admis avec remarques

Remarques.

D Refusé

Admis sous réserve d'une exécution oonfonne aux directives OFPP

Date : ............................................... Signature :

Ce formulaire peut être obtenu directement sur le site Internet de la CAMAC (http://www. camac. vd. ch/)

Ssrvlce de la sécurité dvito et miltlaire
Dépatement de la jeunasae, de renwonnemert et de la sécuhlé
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